
Ordonnance SuppIementaird pour la levee de l'Impot 
sur les Vins. 

La. Cour, ollIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a l'cnollvele les dispositions de l'Ordollllance pl'ovisoirc 
sllppl6nelltaire pOllr la levee de 1'Impot sur les Vill~, 
pa~scc le 22 Aout 1003, et rellouvelCe jusqu'a ce jOllr 
par l'< hdonnallce provisoire passee allx Chefs-Plaids 
cl'apres la Saint )Iichel tenus le 3~ Septembre 1907, 
de la(lllclle Ordonnance la teneur snit :-

Sa )lajeste le Roi Edouard VII. par son Ordre ell 
CUIl:::cil en (late dll 10 Aout 190:~, enregistre sm.'les 
llecords <le cette Ile anx fins d'acte de ce jour, ayant 
octroye aux t~tats permission et antorite de level' llll 

Impot d'UIl chelin six pennis par gallon sur tOilS 
V illS consommes dans cette lIe. 

La ConI', oUIes les conclusions du Procureur du Roi, 
a rappelc et rappelle les Articles 10, 22 et 23 de 
l'Ol-(lonnance Provisoil'e pm'tant reglement. pour la 
perception de l'Impot 8m: les Vills passee le 19 J uin 
1 ~JOO, et renollvelee aux Chefs-Plaids d'aprcs la Saillt 
~lichel tenns le 6 Octobre 1902, et a snbstitue l~:; 
Articles slIivants, lesq nels seront censes former paL'til: 
de la dite Ordonnance :-

AWl'ICLE 10.-11 sera paye an Receveur de l'Impot II}lp6t sur lcs 
, h 1-· - VlIlS. a compteI' dn 10 _Aout 1903, 11n c e III SIX penms 



1908, 
-----

~ter1ing par gallon sur tOllS vins consomme~ en 
cette ile. Les "ins illlportes apres le <lit JOIl1' ne 
seront li"res allx proprietail'es q u'aprc~ q lie l'illl1'6t 
-1l1"~ Mf> l'"\n",\ Lien entendn qn'ils auront la faclllte all 

le dit Impot et de prendre possc:,:,ioll 
de ]e~ deposer dans 1111 des magasins 

dire du Receveur de l'Impot. La rni~c 
e fcra aux frais et riscples tles dits pl'O­

; les Vim; demenreront a lelll's frai:, et 
rIsques pendant qu'ils seront dans les magasin:-; des 
Etats. 

ARTICLB 22.-Il scra paye au Receveur de l'Illlp6t 
a raison de six pennis par gallon sur tous Vim; 
prcsentement appartenallt aux vendeurs et detaillelll's 
et seront les uits six pennis pal' gallon exigihll':-; :'t 
partir dn 10 AOl'tt UI03, bien entendn qne ~l. }e 
Snperviseur de la Chaussee est autorise ~l. aeconlel' 
un delai de trois mois pour le paiement c1e:-; dits six 
pennis pal' gallon, p01lrvlI Cl Il'il lui suit fourni bonne et 
suffis3nte caution; et seront les remboursements ell 

cas d'expol'tation pendant les dits trois m(lis portes Cll 

compte au Cl'edit flu proprietaire, 




